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Note~ Sec:rotari_at 

1. A sa troisième réunion, tenue à Mexico (He:dque) du 17 janvier uu 

4 ·février 1956, le Conseil interaméricain de j1..u:isconsultes a, dans sa 

résolution XIII, adopté \IDe déclaration intitulée "Principes de Hcxico relatifs 

au ré~ime juridique de la mer"±.t Ces principes ont fait Pobjet èle déclarations 

et de réserves de la part des pays suivants : Bolivie, Brésil, Colombie, Cuba, 

Etats-Unis, Guatemala, Honduras, Nicaragua, I'anama, République Dominicaine 

et Venezuela~~ 
2. Le Conseil a aussi adopté la résolution suivante (résolution XIV) :21 

~~~~-_Q_onseil_ inte~-~lll'é~i~in_ __ de _;Luris~onsultcs_ 

Suggèl·e au ConGeil de l'OrGanisation des Etats américains de renvoyer 
à la conférence spécialisée prévue èans la résolution LXXXIV de la Conférence 
de Caracas la résolution intitulée "Principes de Mexico sur le régime 
juridique de la mer11 adoptée par la Troisième Réunion aiuci que les actes 
des séances au cours desquelles. cette question a été débattue, comme études 
préliminatres pm·tant SUl' le point I-a) de son ordre du jour, "Régime 
.îuriùiou.e de la wer tel'ritoriale et su.iets voisins"• 

1:!1 Ces textes sont reproduits à la demande de plusieurs représentants à la 
.. Sixième Commission, 

Y Acte :finnl de la troisi~~éunion __ du Conseil inter~J..:ricain de jurisconsultes 
Hexi~2:]Mexi~e), lÏ :janvier4 février +..229..J Union -punaméricaine,Wa.shinRton D.C. 
1956, page 32. . . . .. 

gj Ib~9_., page 46. 

2.) ~~~~ page 35. 
56-35893 
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3. La Conférence spécialisée mentionnée druls la résolution XIV, c'est-à-dire 

la ConfGX"ence spécialisée interaméricaine su.r ula conservation des ressources 

naturelles : le plateau continent:1l et les ea".l.X océaniques", s'est tenue à 

Ciudad Tl'ujillo (République Dominicaine) du. 15 au 28 mars~: +956. La Conférence 

a adopté une résolution dite ~ésolution de Ciudad Trujillo"·relative à 

certains aspects du régime de la merif. Cette résolution a fait l'objet de 

déclarations de la part des pays auivants : Brésil, Colombie, Cuba, Etats-Unis, 

Guatemala, Nexique, Panama, Salvado:c, Uruguay, Venezuela, et d'une d6cloration 

colllll.une des délégations chilienne, costa ... ricienne, éq;ùator~enne et péruvienne2f 

4 • Le texte des 11Principes de Mexico reJ.ati.fs au rér,ime juridiqv.e de la mer" 

et de la ''Résolution de Ciudad Trujillo 11 est rer)rodu.it ci ... après. 

PRINCIPES DE HEXICO RELATIFS AU HF..GIHE; JURIDIQUE DE LA }'iER 

Le Conseil Jntermnéricain de jurisconsultes, 

Con?id~!·r.n~ : 

Gue la question 11Régime de la mer terr:i.toriale et oujets voisins : 
Etude proparatoire pour la Conférence spéciulisée interaméricaine prévue 
par la r0solution J_,XX..TIV de la Conférence de Caracas" a été inscrite 
à l 1o1·dre du jour de ca troisiome réunion par le Conseil de l'Ore;::..üication 
des Etats américains; et 

Que ses conclusions en la mâtière doivent mre COlllilltmiquées à la 
conférence spécialisée qui se tiendra prochainement; 

~~c9~~!~ que les ·Principes énonc~s ci-après sont ltexpression de la 
CŒJ.ecien~e juridique du contin8nt et doivent Btre appliqués par les Etats 
alilÛricains; 

~é<:l2!~ q.ve 1 t acceptation de ces principes nt implique, ni nt aura pour 
résv...l:t.at, la renonciation ou 1.me atteinte à la position prise par les divers 
pays d'Amérique, au nujet de la lar3eur à donner à la mer territoriale. 

i/ Ac:te f:i.t'.al. d.~_.l-a Conférence spécialisée inte~éricaine sur ":1:-a conservation 
. des .!~~·:;o~''"~ naturelles : l~_J,;lateau continental et les e::~ux océnnig,ues 11 , 

Ciudr.d 'J.'r·~_l.:o,~ 15-28 mars 1956, Union panaméricain\'31 \-lushington D.C., 1956, 

2.1 ~· 

; ... 
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1, La largeur de trois milles est insUffisantes pour la l.ner territoriale 
et ne constitue pas une règle générale du droit international, Pour cette 
raison, 1 1 élargissement de la zone de mer traditionnellement dénommée 
"mer territoriale 11 est justifié, 

2, Chaque Etat est compétent pour fixer la largeur de sa mer territoriale 
dans des limites raiso,mables, compte teuu des éléments géographiques, 
géologiques et biolor,ig_1;es &insi que dez besoins économiques de sa population 
et de sa sûreté et de 8e défense. 

B 

Plateau contine'J·:.el -·--
Les droits de l'Etat riverain sur le lit de la mer et le souB-sol 

du plateau sous .. marin ou socle continental correspondant sl6tendent également 
aux resso1u·ces naturelles qui sry trouvent, telles que le pétrole, les 
hydrocarb,xres, les substances oinérales 1 et toutes les espèces marines, 
anir::ales et végétales, qui vi vent en rapports physiqu~n et b~Lologiques 
constants avec le plateau, y compris les c~vèces benthçniques, 

c 
Conservation des ressources biolo~iqu~s de la haute mer 

1. L'Etat riverain a le droit de !)rendre, conformément aux principes 
scientifiques et techniques, les mesures de conservation et de surveillance 
nécessaires pollr la protection des ressources biologiques de la mer voisine 
de ses c6tes au-delà de la mer territoriale, Les mesures prises ùans les 
conditions susmentionnées par 1 'Etc:L; ri verain ne porteront pe s atteinte 
aux droits nés d'accords internationaux a.ux.quelc il est partl::= et n 1auront 
pas d 1effets discriminatoires à l'encontre des p~cheurs étrangers. 

2. LtEtat riverain a, en outre, droit à l'exploitation exclusive des espèces 
qui se :rattache.'1.t à ln cêlte ou qui intéressent la vie du po.ys ou les besoinG 
de la population cOtière, co~~e dans le ens des espèces qui se développent 
dana les eaux territoriales ruis qd émic;rent en haute mer ou lorsque 
1 1 existence de certainès espaces influe c:;.e :.:'açcm sensible Sl.l.l" tm.e industrie 
ou une activité esoentielles du pays riverain ou encore lorsque ce dernier 
effectue des travau.x iru:portonts C:"J.i auront pour résultat de conserver ou 
dtaugmenter les ressources biol':lgiques. 

D 

Ligne:J de bas~ 

1. La largeur de la mer territoriale se mesure, en principe, à partir de la 
laisse de basse mer longeant la côte, telle ~~ 1 elle est indiquée sur les cortes 
à grande échelle en service, re~onnues officiellement par 1 1Etat riverain. 

; ... 
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2. L'Etat riverain peut tracer des lignes de base droites qui se détachent 
de la laisse de basse mer si les circonstances rendent nécessaire ce 
régime en raison de profondes échancrures et indentations de la c6te ou en 
raison d 11:les situées à pl;'v::imit0 immédiate de la cêlte ou quand un tel 
régime se justifie par des intér@ts économigu8s propres à tme région de 
1 1Etat riverain. Dans 1run quelconque de ces cas 1 la méthode des lignes de 
base droites reliant les points les plus éloignés de la cete, iles, 1lots 
ou rocl1ers peut être adopt0e. Le tracé de ces lignes de base ne peut 
s 1 écarte:;: de façon appr0cinble de la direction générale de la cete et les 
étendues éle mer situ8cs en· deçà de ces lignes doivent @tre suffisamment 
liées au domaine terr~.....stre, 

3· Les eaux situées en deçà de la licne de base seront soumises au régime 
des eaux intérieures, 

4. L1Etat riverain ee>t tenu de donner aux liGnes de base droites une 
pUblicité suffisante, 

E 

Baies 

1, Une baie est un rentrant de mer bien marquu dont J.a sai.llie dans les 
terres par rapport à sa largeur à 1! ouvert·.:..re es1ï telle qu l E.lle contient des 
eaux comprises inter fauces terrae et constitue plus qu'une simple inflexion 
de la c8te. 

2. La ligne qui ferme une ba:te sera tru~éo à ses en-:-rées géogra~hiques 
naturelles aux points où le rentrru.rc ces Ge ù 1 avoir 1 1 aspect d 1unc baie, 

3. LeË eaux d 1une baj.e ceront so1.unises au réc;ime juridj_que des emt.x 
int6~j_e\.1.:r~:,s si L.1 GU::Y~~:-::=·:~,-::!.r:) ù...: ~-~~ bnie e~,t éc:;['.:.e Ot\ s:.l.:pé:..'i':!u.r à r;elle du 
del'\2.-cerc:.:...ç a;>·nr~t pot~r- è.:.él -''t;<;r~ 1·: ou ver 0t:.t"<J de la ·ba:i.r;;. 

4 • Si la baie a pl,ls d! une crftrcîe; le c1em:L-ceï:cle s8~'a trucé en rrcmmt 
co1n:rra dtl:E'Èf~!'c 13. so;.rne des lignes i';;1·m·m.t tm1c2s fou entré•-s, La superi'icie 
des :1:1~3 sh:.t;écs à 1 1 :i.ntériEoUl' d 1 une baj.e sera cc.liJll)risc dans la superficie 
total,~ de cellc •. c:t, 

5. Les 1;oi·:;s Ji "Ges 11riGto't.'~i.c;Jes 11 z.-,ror\tï sct:lüises au régime des ;;eux 
intérJ.-::~u <'s ae ::_l .~te.·~ o·J. d~.; ~tat..J · ... ~ive:r.-ulr's, 

; ... 
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La Conférence spécialisée interaméricaine sur 111a conservation des 
ressources naturelles : le plateau continental et les eaux océLtniques 11 , 

CONSIDERANT : 

Que le Conseil de l'Organisation des Etats américains conformément 
à la résolution LXXXIV de la dixième Conférence interaroéri~aine tenue à 
Caracas e::1 mars 1954, o. convoca.ué cette Conférence spécialisée interaméricaine 
pour qu'elle étudie 11 -'~ns leur ensemble et à la lumière des connaissances 
scientifiques actuelles, les divers aSl)E.:cts du statut juridique et économique 
du plateau continental, des eaux qui le ::-ucouvrent et des richesses naturelles 
qu'ils renferment" et 

Que la. Conférence a effectué 1 r é·bude d'ensemble dont elle avait été 
chargée, 

I 

DECIDE : 

De soumettre à l'examen des Etats américains les conclusions suivantes 

1, Le lit de la mer et le sous-sol du plateau continental, du socle du 
continent et des tles ou des autres régions sous-marines adjacentes à 
1 1Etat riverain, situés en dehors de la zone de la mer territoriale 
et jusqu'à une profondeur de 200 mètreG ou, au-delà de cette limite, 
jusca.u1 au point extr@me où la profondeur des eaux surjacentes permet 
l'exploitation des ressources naturelles du lit de la roer et de son 
sous-sol, appartiennent exclusivement audit Etat et sont soumis à sa 
juridiction et à son contr61e. 

2. Les Etats représentés à la Conférence ne sont pas d'accord sur le 
régime juridique des eaux qui recouvrent ces régions sous-marines ni sur la 
question de savoir si certaines ressources vivantes EJ.l)particnnent au lit de 
lu mer ou aux eaux surjacentes, 

3. La coopération entre les Etats est des plus utiles si lton souhaite 
obtenir le rendement optimum constant des ressources biologiques de la 
haute mer en tenant compte de la productivit0 continue de toutes les espèces. 

4, La coopération à la conservation des resnourcec biologiques de la haute 
~er peut @tre obtenue de la façon la plus efficace par voie d'accords 
entre les Etats pour lesquels lesdites ressources présentent un intér~t 
direct. 

5, En tout cas l'Etat riverain a un intér@t spécial à la productivité 
continue des ressources biologiques de la haute mer adjacente à sa mer 
territoriale, 

; ... 
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6. Les Etats représentés à la Conférence ne sont pas d 1 accord sur la 
nature et lu portüe de 1 1 intér~t spécial de 1 1Etat riverain ni sur la 
mBilière dont il convient de tenir compte des facteurs économig~es et 
sociaux que cet Etat ou d'autres Etats intoressés peuvent invoquer, pour 
approcier les objectifs des programmes de conservation. 

7• Les Etats représentés à la Conférence ont des attit~des différentes 
en ce qui concerne la largeur de la mer territoriale. 

II 

En conséquence, la Conférence ne se prononce pas sur les attitudes 
des divers Etats participants à l'égard des que3tions pour lesquelles 
un accord ne s 1 est I>as réalisé, et 

RECOMM.A.NDE : 

Que les Etats américains poursuivent avec dilieence l~examen des 
questions mentionnées aux paragraphes 2, 6 et 7 de la présente rùsolution 
afin de trouver des solutions satisfaisantes. . 




